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N° 248 

DEPARTEMENT 
DES 

BOUCHES-DU-RHONE 
- - - 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

RAPPORTEUR(S) : M. LUCIEN LIMOUSIN  

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE 
13 Juillet 2016 

OBJET : Programme d'actions en matière de gestion durable de l'eau et de l'énergie dans le 
domaine agricole - Année 2016 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

- Vu la délibération du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône en date du 
16 avril 2015, donnant délégations de compétences à la Commission Permanente 
du Conseil Départemental, 

 La Commission Permanente du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône, 
réunie le 13 Juillet 2016 dans l'Hôtel du Département à Marseille, le quorum étant 
atteint, 

 Au bénéfice des considérations mentionnées dans le rapport, 
 
 
A décidé : 
 

- d’allouer une subvention d’un montant de 34 440 € à la Chambre d’agriculture dont 25 000 € pour la 
stratégie énergétique de la profession agricole dans les Bouches-du-Rhône et 9 440 € pour l’étude 
« Réseaux d’hydraulique agricole et Trame Verte et Bleue » ; 

- d’allouer une subvention d’un montant de 15 000 € à la Fédération Départementale des Structures 
Hydrauliques des Bouches-du-Rhône ; 

- d’allouer une subvention de 8 950 € à l’Association Agribio 13 pour son action de sensibilisation de 
la société civile dans le cadre du Contrat de Rivière Huveaune ; 

- d’allouer une subvention de 2 538 € à l’ASA du Vallat Meyrol, soit 60 % d’un montant de travaux de 
réfection de 4 230 € ; 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer avec la Chambre d’agriculture la 
convention correspondante jointe en annexe au rapport. 

 

Les dépenses correspondantes seront prélevées sur les crédits inscrits au budget départemental 
2016, à hauteur de :  

- 34 440 € sur le chapitre 65, fonction 928, article 65738, 
- 23 950 € sur le chapitre 65, fonction 928, article 6574, 
-   2 538 € sur le chapitre 204, fonction 928, article 204182, AP n° 2016-10281X, 

dont les dotations sont suffisantes. 
à l’Unanimité 

 
ADOPTE 

Pour la Présidente du Conseil Départemental 
des Bouches-du-Rhône 

et par délégation 
 
 

Signé 
Nathalie Tarrisse 

Directrice 
du Service des Séances de l'Assemblée 

 


